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CLUB DE SOCCER DE SAINT-HUBERT

INSCRIPTIONS - SAISON 2010
SOCCER VOLET LOCAL (RÉCRÉATIF) SEULEMENT

INITIATION ET DÉVELOPPEMENT

www.soccerst-hubert.com    #450-656-7622
INSCRIPTIONS*: 17 février, 9, 18 & 31 mars, de 19h à 21h


*Après le 31 mars, un montant de 10$ par inscription sera ajouté aux frais en vigueur. Seules les inscriptions complétant les catégories dans lesquelles il manque des joueurs seront acceptées.


INTERCITÉ : pour les joueurs qui participent actuellement aux camps de développement et d’évaluation ET QUI N’AURONT PAS ÉTÉ CHOISIS dans les équipes intercité, ceux-ci pourront s’inscrire le 31 mars dans le volet local (récréatif).

ENDROIT : Club Optimiste Laflèche (3825, rue Windsor)
OBLIGATOIRE POUR CHAQUE INSCRIPTION : carte-loisir valide.
PAIEMENT : argent comptant ou chèque (des frais de 10$ seront chargés pour tout chèque sans fonds)

PHOTO : Nouveauté: Le CSSH émettra dorénavant les passeports, lesquels seront valides pour 3 ans. Des séances de photos seront organisées un peu plus tard par groupes de joueurs.
DURÉE : pré-saison en mai et saison de juin à la mi-septembre.

HORAIRE :
les parties et pratiques se tiennent du lundi au vendredi inclusivement, ainsi que certaines fins de semaine.

CATÉGORIES D'ÂGE : garçons et filles né(e)s en 2006 (4 ans) et plus (jusqu’à senior)

	
COÛTs D’INSCRIPTION par CATÉGORIES


	U4 Timbits  (né en 2006) 1
	U5 et U6  (né en 2005 ou 2004) 1

	120$
	125$

	U7 à U14  (né entre 2003 et 1996)
	U15 et U16  (né en 1995 ou 1994) 2

	1er enfant
	2e enfant
	3e enfant
	4e et plus
	1er enfant
	2e enfant
	3e enfant
	4e et plus

	150$
	135$
	120$
	gratuit
	170$
	155$
	140$
	Gratuit


Inter-villes
	U17 à U21 2
	

	Né entre 1993 et 1989
	

	220$
	


NOTES :
1-
Les  enfants nés en 2006, 2005 et 2004 ne comptent pas comme 1er enfant.

2-
Les frais d’inscription incluent les taxes TPS et TVQ .
· Nous remettrons un reçu, pour fin d’impôt, à chaque inscription. Conservez-le précieusement.


Des frais de 5$ s’appliquent pour en émettre un deuxième.

· Un remboursement est permis avant le début de la saison et/ou lorsque les raisons sont valables (ex : blessures, déménagement). Le remboursement exclut certains frais administratifs.







